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« NOUS VOULONS RESTER CE QUE NOUS SOMMES » 
 

 

a devise ci-dessus, empruntée au peuple luxembourgeois1 illustre très exactement l'exigence qui, 
aujourd'hui encore, s'impose aux légitimistes. En effet, il m'a été rapporté que lors des dernières 
élections, certains de nos amis s'étaient réjouis d'avoir pu participer à la comédie des suffrages, 

récoltant ici ou là, sur telle ou telle liste, parfois bien éloignée de leurs convictions premières, un siège de 
consolation. Ils allaient pouvoir enfin, choisis par le peuple2, sinon changer le monde, au moins faire entendre 
leur voix et infléchir la marche des événements afin d'éviter l'adoption de quelques décisions néfastes et 
promouvoir le bien commun. 

En réalité, sans le savoir, ou en voulant délibérément l'ignorer, ils sont entrés dans un système 
trompeur qui, tout en paraissant respecter pleinement leur liberté, les conduira au reniement. Rapidement, 
s'imposera à eux un nouveau langage dans lequel les mots et les valeurs qu'ils portent, prendront un tout 
autre sens. Il en ira de même pour les rites sociaux qu'ils se verront contraints d'adopter au nom d'un évident 
conformisme de comportement et de pensée. Alors, s'enclenchera l'engrenage inexorable qui les conduira 
dans les voies du politiquement et du moralement correct. Adopter le vocabulaire de son éventuel adversaire, 
c'est déjà entrer dans la défaite. Les mots et les façons de faire ne sont jamais neutres. A les mal utiliser, on 
peut perdre son âme. Abandonnant, malgré de louables scrupules de conscience les principes, nos naïfs élus 
agiront alors en fonction des circonstances. Ils parleront de "pragmatisme" ! 

Voici quelques années, les idéologues marxistes expliquaient à leurs militants que ceux-ci pouvaient, 
sans difficulté, penser à leur guise à condition de s'exprimer et d'agir selon les dogmes du parti3. Nous en 
sommes, actuellement, en nombre de domaines, au même point. C'est ainsi que, depuis Vatican II, 
l'institution ecclésiale a modifié l'usage et le sens de beaucoup de termes en prétendant cependant rester dans 
la tradition. Il lui a fallu alors, pour respecter une certaine cohérence, inventer un concept nouveau : la 
"tradition vivante", au caractère évolutif. 

Alors, devant cette situation, que devons-nous faire ? Il nous faut revenir, comme aiment à dire les 
modernes, aux fondamentaux. Redisons-le une fois encore, si notre place n'est plus, sauf exception, dans les 
assemblées délibératives, nous avons le devoir d'agir, même de manière informelle, partout où cela s'avère 
possible, afin de maintenir ce qui peut l'être, renouer les fils rompus, empêcher le délitement du tissu social. 
Et parallèlement, nous devons nous former, nous instruire, élargir nos connaissances des institutions royales 
comme du monde contemporain. Faute de quoi nous serons relégués dans le domaine des rêves et de la 
nostalgie4. Autant par notre comportement que par notre parole, nous devons témoigner que la royauté reste 
au cœur de l'espérance française. 

PIERRE VALANCONY  
                                                 
1 Il s'agit ici de la devise du peuple. Celle de la dynastie est aussi significative : « Je sers ». 
2 La doctrine ne rejette pas l'élection comme mode de désignation des titulaires de certaines charges publiques. Elle refuse par 

contre de soutenir, comme le veut le dogme démocratique, que le pouvoir trouve sa source dans le suffrage universel. 
3 Le communisme laisse croire à sa disparition. Il subsiste pourtant, avec d'autres habits, en de nombreux points de la planète. 
4 Nous ignorons le jour de la victoire. Cela appartient à Dieu seul. Celui qui sème n'est pas toujours celui qui moissonne. 
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EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF         EN BREF          EN BREF 

���� École : des libertés toutes relatives 
La Fondation de Service politique ( www.libertepolitique.com) a 

réalisé fin 2007 deux enquêtes sur la liberté scolaire auprès de ses 
correspondants. 3 300, très majoritairement pratiquants, ont répondu. 

Les témoignages précis révèlent des faits accablants pour 
l'ensemble du système scolaire. Surprise fâcheuse : l'enseignement 
catholique n'est pas épargné par les atteintes à la liberté religieuse. 67 
% des correspondants estiment que l’enseignement public ne respecte 
pas la liberté de conscience des enfants et 20% affirment que leurs 
enfants ont été victimes de critiques de leur religion ou à cause de leur 
religion.  

"Cela signifie que, dans les faits, la laïcité est un leurre dont trop de 
Français —et d’autorités de l’Église de France— s’accommodent pour «éviter 
de réveiller la guerre scolaire», en donnant l’impression de refuser cette 
réalité." 

La plupart des correspondants ont tenu à préciser que les 
brimades relatées avaient eu lieu dans l’école publique ou dans l’école 
privée. «Venez en province dans nos collèges soi-disant catholiques, vous 
serez édifiés. Sans compter que l’aumônerie des collèges publiques est bien 
mieux que la pastorale proposée dans le sein du collège “catho”…» 

Pour moitié, les réponses ne mentionnent pas de brimades 
précises subies par des enfants au sein de l’école en raison de leur foi, 
mais évoquent un climat général de laïcisme hostile à la libre 
expression de la foi religieuse des élèves. L’autre moitié relate diverses 
formes de brimades : 
- Le port visible, voire invisible (un cas) de médailles semble être le 
sujet de vexations le plus fréquent. 

- Pendant les cours, des enfants sont blessés dans leur sensibilité par 
des remarques désobligeantes ou franchement agressives contre 
l’Église ou ses représentants.  

- Un professeur à un élève : «Monsieur X, tout le monde sait bien ici que 
vous êtes un petit bourgeois catholique, n’ayant pas plus de jugeote que ce 
vieux débris qui vous sert de pape. » (Dans ce cas précis, des élèves 
musulmans prirent la défense de l’élève et… du pape.) 

- «L’année dernière en début d’année, le responsable de la catéchèse de l’école 
catholique a demandé à la classe d’une de nos filles : “Qui va à la messe le 
dimanche ?” Notre fille Marie a été la seule à lever le doigt. Le reste de son 
année n’a été que moqueries, méchancetés de la part de certains élèves de la 
classe. Nous envisageons de la mettre dans le public. » 

S O M M A I R E 
������ 
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���� L'arroseur arrosé ! 

Selon une étude de 
l'Observatoire national de la 
délinquance, les agressions 
physiques et verbales contre 
les professeurs ont augmenté 
de 30 % depuis 2002. 

Autrefois respectés, les 
professeurs sont aujourd'hui 
devenus la cible d'agressions 
qui se banalisent.  

"Quand on manifeste 
régulièrement dans la rue et que 
l'on demande aux élèves de venir 
se joindre au cortège pour 
brailler en cœur, histoire de faire 
plus de monde, on ne peut pas 
demander ensuite le respect. Ils 
ne peuvent pas s'attendre à être 
copains de manifs et être 
considérés comme une autorité 
après ! il faut choisir ! " 

 

���� L’indivisibilité de la 
République  

Le député UMP des 
Yvelines, M. Jacques Myard, 
était déjà connu pour son 
intervention en faveur de la 
reconnaissance du baptême 
républicain par la loi. 
S'attaquant au communau-
tarisme, il vient de faire une 
proposition de loi consti-
tutionnelle (N° 843) visant à 
interdire à tout parti politique 
de se réclamer d’une religion 
ou d'une ethnie. Selon M. 
Myard, de tels partis 
pourraient « à terme menacer 
directement l’indivisibilité de la 
République ».  

Entre les mains d'une 
majorité sectaire ou jacobine, 
cette loi pourrait aussi servir 
à interdire des partis se 
réclamant de la démocratie 
chrétienne et ceux qui ont 
pour but de défendre des 
intérêts provinciaux. 
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���� Une mosquée à Vannes 
Selon le quotidien Présent (numéro 6575 du 23 avril 2008) la 

mairie de Vannes chercherait un terrain pour implanter une nouvelle 
mosquée. L'actuelle, ouverte en 1982 dans un sous-sol au pied d'un 
immeuble, ne comporte qu'une seule salle et les femmes n'y sont donc 
pas admises.  

 

���� Mouvements dans la presse bretonne 
Depuis quelques mois, divers mouvements ont affecté la presse 

bretonne dite "minorisée".  
- Gwenn-ha-du a cessé de paraître. Sous la direction de Jacques Le 
Maho, ce "journal de combat de rassemblement de tous les Bretons" 
a bénéficié de signatures connues comme Edith Pérennou, Paul 
Chérel et même le légitimiste atypique Michel Janvresse. Yann 
Fouéré a souvent signé l'éditorial. 

- Depuis son numéro 475 – novembre-décembre 2007, L'Avenir de la 
Bretagne a pris un nouveau départ, sous une formule renouvelée. 
Farouchement opposé à la France jacobine, "le plus vieux des 
journaux autonomistes bretons et fédéralistes européens" ne voit de 
salut que dans "une autonomie à construire dans un cadre 
fédéraliste européen." Directeur de publication : Thierry Jigourel, 
directeur de la rédaction : Michel Le Tallec (sous toute réserve, son 
nom n'est pas mentionné dans le dernier numéro (476 – mars-avril 
2008). 

- L’heure du réveil - Dihunomp ! "La lettre d’information des Bretons" 
est mensuelle. Élaborée à l'initiative de Paul Chérel, Jean Kergren, 
Jacques Le Maho et Pierre Le Moine, elle est dirigée par Paul Chérel, 
ancien rédacteur en chef de L'Avenir de la Bretagne et membre du 
comité de rédaction d'Armor Magazine. 

 

���� Un républicain patriote : Jean-Luc Mélenchon 
Sénateur de l’Essonne, il a été militant de l'Organisation 

communiste internationaliste, courant trotskiste d'obédience 
lambertiste, avant d'adhérer au PS en 1977.  

Au cours d’un débat sur les langues régionales, il a tenu des 
propos révélateurs : 

" Je suis persuadé que tous ici vous vous sentez aussi patriotes que moi, 
aussi attaché que moi à l'unité et l'indivisibilité de la République 1 française, 
et dignes continuateurs de l'ordonnance de Villers-Cotterêts, qui a établi le 
français comme langue du royaume (.) Pour moi, fier d'être jacobin …" 

"La langue bretonne est celle qui résulte du dictionnaire dit unifié de 
1942 (.) Son auteur, collaborateur qui fut condamné à mort par contumace."  

"Or la Charte [européenne] oblige les États à « faciliter et encourager 
l'usage oral et écrit des langues régionales ou minoritaires dans la vie 
publique et dans la vie privée ». Le caractère laïc de notre République 1 

interdit que l'État fasse quelque recommandation que ce soit concernant la vie 
privée."  

"La Charte engage les États à « prendre en considération les besoins et 
les vœux exprimés par les groupes pratiquant ces langues » (.) Comment 
désigner des représentants des locuteurs ? Va-t-on les élire ? C'est totalement 
contraire à l'idée de l'égalité républicaine 1." 

(1) souligné par nos soins. 
 

 

���� L' ordonnance de Villers-
Cotterêts  

Quelle est cette 
ordonnance royale à laquelle 
le brave député socialiste fait 
référence ? Signée par 
François 1er en août 1539, elle 
institue ce qui va devenir 
l'état civil. Elle établit 
également que tous les actes 
légaux et notariés seront 
désormais rédigés en 
français. Jusque-là, ils 
l'étaient en latin, la langue de 
toutes les personnes instruites 
de l'époque. 

L'ordonnance coïncide 
avec l'éveil, partout en 
Europe, des langues 
nationales. Dans son essai La 
mort du français publié en 
1999, Claude Duneton 
rappelait que l'anglais, 
l'allemand, le castillan ou 
encore le toscan, qui sont 
aujourd'hui les langues 
officielles du Royaume-Uni, 
de l'Allemagne, de l'Espagne 
et de l'Italie, étaient déjà 
comprises par la majorité de 
la population, dans ces pays, 
au XVe siècle. Rien de tel 
dans le royaume de France ! 
À l'exception de l'Ile-de-
France et du Val de Loire, 
toutes les provinces usaient 
dans la vie quotidienne, 
jusqu'au début du XXe siècle, 
de langues plus ou moins 
éloignées du français de 
Paris. Avec un souci 
"remarquable" de promotion 
de l'égalité, c'est la troisième 
république qui a réalisé 
l'unité linguistique. 

 
Parallèlement à l'étouf-

fement des langues 
régionales, les Français ont 
pu assister au déclin de leur 
langue "nationale". De Louis 
XIV à la Révolution, elle 
s'était imposée comme langue 
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des élites européennes et de la diplomatie. C'est ainsi que le français 
remplaça le latin comme langue de la diplomatie à l'occasion de la 
signature du traité de Rastatt en 1714. Son déclin s'est manifesté avec 
la signature du traité de Versailles, lorsque Georges Clemenceau a 
consenti à l'emploi de l'anglais aux côtés du français comme langue 
diplomatique. 

 

���� Une avancée historique 
Le 22 mai, les députés ont proposé de compléter l'article 1 de la 

Constitution, ajoutant : "Les langues régionales appartiennent à son 
patrimoine". Cet amendement a été adopté par une majorité alors que 
jusqu'à présent cette reconnaissance des langues régionales était 
constamment refusée. Marc Le Fur, député des Côtes d’Armor a été le 
principal artisan de ce succès qui a réuni plusieurs députés de tous  bords. 

 

 
Pour  être définitivement 

adopté, ce texte doit encore 
passer au Sénat et enfin, être 
voté lors du Congrès des 
deux chambres, dans le cadre 
d'une révision en profondeur 
de la Constitution de 1958. Le 
résultat du vote est incertain 
tant le projet global est 
contesté (et dangereux) 

 
HENRI L INON  

ORDRE ET DÉSORDRE DANS LE JOURNALISME 
 

Actuellement, nombreux sont les Français qui s'inquiètent des dérives de la presse –quelque soit 
son mode d'expression- dans le choix du traitement de l'information. D'autant que les journalistes 
concernés n'ont, en dernière analyse, pour toute légitimité que celle qu'ils se sont eux-mêmes accordée. 
Certains publicistes peuvent ainsi, volontairement, ignorer les règles établies, sacrifiant allègrement la 
vérité sur l'autel de l'idéologie, de la réussite personnelle ou du commerce. Devant cette situation 
tendant à transformer le professionnel, informateur éclairé, en procureur rigide ou en juge tranchant à 
son gré du vrai et du faux, quelques hommes avertis ont tenté de réagir et cela ne date pas d'hier. 

 
En effet, pour enrichir le débat actuel, il s'avère utile, en la circonstance, d'interroger le passé. 

Revenir quelques décennies en arrière nous donne l'occasion de constater la permanence du problème, 
même si celui-ci a pris, de nos jours, une dimension nouvelle. En feuilletant un almanach (1) de 1935, ma 
curiosité s'est trouvée arrêtée par un petit article intitulé : "Pour un Ordre des journalistes". Son auteur, 
Louis Alfred Pagès, tenait en son temps une place éminente dans le monde des journaux. Directeur 
politique adjoint du quotidien rennais Ouest-éclair, après avoir assuré la direction du Télégramme de 
Toulouse, il assumait des responsabilités syndicales, associatives et sociales. On pouvait le classer, sans 
risque d'erreur, parmi les disciples de la démocratie chrétienne. Cette précision montre qu'un partisan 
convaincu de la plus grande liberté peut, parfois, ressentir la nécessité de recourir à l'ordre et à la 
rigueur. Dans cette première période du XXe siècle, l'idée corporatiste, issue du catholicisme social avait, 
à droite comme à gauche de l'échiquier politique, de fervents adeptes. 

 
Dans un premier temps, le rédacteur de ce texte expose les raisons de sa démarche : mettre fin aux 

dérives journalistiques. À en croire les lignes qui suivent, on pourrait les croire écrites de ce matin : 
"Les journalistes orientent l'esprit public ; ils peuvent le former ou le déformer ; que dis-je… ils le créent 

parfois dans les régions où il n'existe pas. À des millions d'exemplaires, ils lancent chaque matin ou chaque soir des 
idées, des suggestions, des informations plus ou moins tendancieuses, des excitations ou des apaisements ; ils 
alimentent ou ils éteignent les passions de la multitude. Ils sont des facteurs d'ordre ou de désordre public…" 

"Songeons simplement à tout le mal international ou national, politique ou économique, public ou privé que 
peut déclencher une fausse nouvelle ! La presse est devenue une force inouïe de suggestion et de bouleversement." 

"Que dire de la faiblesse réelle du lecteur devant la force du journal ? Il proteste, il se met en colère ou il 
sourit d'un air sceptique… Vaines attitudes ! Au fond il est notre prisonnier, cet homme de la rue, parce qu'il s'est 
créé à lui-même un intense, un passionné, un incoercible besoin d'information. Quelle responsabilité que la nôtre." 

 
Ce témoignage mérite crédit en raison du sérieux professionnel de M. Pagès. Dans un second 

temps, nous en arrivons aux conclusions de l'analyse : 
"[Pour faire respecter] les règles de la morale individuelle ou sociale, les prescriptions de l'honneur, 

l'établissement d'une discipline interne et d'une association fortement solidaire pour tracer, maintenir, rappeler, 
sanctionner ces prescriptions, […] je proposerais, en conséquence, l'institution d'un ordre des journalistes…" 
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Il semble qu'en fait, l'affaire n'alla pas beaucoup plus loin. La question aurait été évoquée devant 

une commission parlementaire mais sans suite. Une "charte des journalistes" avait été rédigée dès 1918 à 
l'initiative d'une organisation syndicale. Il lui manqua de pouvoir s'appuyer sur l'autorité de la 
puissance publique (2) 

PIERRE VALANCONY 
_____________________________ 
(1) "Almanach catholique français pour 1935" Blod et Gay Éditeurs – 1935 
(2) La "Charte des journalistes" fut modifiée en 1938. En 1971, les professionnels, au niveau international, adoptèrent une 

"Déclaration des droits et devoirs des journalistes" (dite charte de Munich) (Cf. Quid 2003) 
 

SOLVE  ET  COAGULA  
 
Tel est le principe général et générateur de la 

société sous lequel aujourd'hui nous vivons ! 
 
Il en est peu à se rendre compte du transfert 

d'autorité qui s'est opéré subrepticement en quelques 
décennies, pour laisser place aujourd'hui à un nouveau 
magistère qui "donne le ton des joies comme des peines à 
tout un monde" comme le dit Daniel Artur dans le texte ci-
dessous, obligeant désormais la Sainte Église de Dieu à 
continuellement se justifier du sien, quelque peu délaissé, 
au sein d'une société  que doucement l'on modèle. 

Nous publions ici un extrait de lettre où l'auteur avait 
à se justifier, devant un vénérable chanoine, de son zèle 
contre notre presse régionale, comme ce dernier n'en 
comprenait pas les motifs et que l'on fait preuve, jusqu'en 
milieu ecclésiastique, dans la société où l'on est, de 
révérence envers les nouveaux maîtres du moment. 

Voici le passage qui pour nous est plein d'intérêt 
dans cette lettre où est mise en question l'influence de 
notre quotidien régional, le plus important de France, qui, 
jusque dans sa correction, coopère au "système de 
l'irréversibilité et de la dégradation continue" comme le dit 
Charles Péguy qui ajoute : "et là, on perd toujours ! " (1) 

 
"à Monsieur le Chanoine P. suite et fin,… …" 

… Mais j'en reviens à nos affaires. J'en reviens à ce 
désert spirituel qui tout de même n'est pas le fruit du 
hasard... ou alors, serait-ce que l'homme dont on se 
fait aujourd'hui une haute idée, n'est que le jouet 
d'un obscur déterminisme... ? 

Pense-t-on à ces neuf personnes sur dix que 
l'on croise sur les trottoirs, qui ne connaissent pas le 
Christ. Outre qu'il y a un bonheur et une sagesse qui 
leur font défaut, elles se trouvent dans un état qui 
implique de terribles perspectives. Reportons-nous à 
Blanche de Castille, elle qui préférait voir son fils 
mort à ses pieds plutôt que de le savoir en état de 
péché mortel. Mais cette force de pensée et de 
sentiment a bien disparu et les meilleurs d'entre nous 
finissent par s'habituer à tout sans que cela leur fasse 
mal ! 

Le drame est là qui donne sa raison d'être au 
message de Fatima, ce message que notre presse 
régionale a escamoté de la façon la plus honteuse lors 
de la béatification de François et de Jacinthe. Mais 
n'est-il pas normal que cette presse arrive à de telles 
méprises quand elle fait de l'omission une habitude ? 

Car, c'est inhérent à la vie même de cette 
presse qui déverse le flot de sa production, avec ce 
tour de force qui met l'honnêteté à l'épreuve, de 
rendre compte de tout sans aller au fond des réalités, 
d'avoir comme principe d'être sans principes, de se 
tenir à mi-pente sans jamais montrer les sommets, de 
donner le multiple sans faire voir l'unité du tout. 
Non, je ne puis croire que cette puissance soit 
unificatrice malgré sa prétention à être au service de 
l'homme. 

Qu'en est-il du fruit mûri sous ce magistère 
qui est la mesure de tout, et donne le ton des joies 
comme des peines à tout un monde. Il me semble 
qu'on lui doit pour une large part ce déficit de la 
foi que personne ne conteste pour nos régions de 
l'Ouest, autrefois imprégnées de vie religieuse.(2). 

Voilà donc cinquante ans et cinquante ans de 
paix, sans qu'aucune mitraillette ne vous pointe 
dessus, comme ce fut le cas durant la guerre, voilà 
cinquante ans que ce journal épouse son époque sans 
qu'il ne sorte de ces noces autre chose qu'un monde 
sans repères ! Pour qui travaille-t-on ? 

Et si l'on objecte à sa décharge que cette 
absence de repères s'est partout généralisée, et que 
l'entreprise que je mets sous le feu de ma critique n'y 
est donc pour pas grand-chose, je répondrai que, 
justement, cette inspiration chrétienne dont elle se 
réclamait à ses débuts, aurait dû l'entraîner à réagir, 
à avoir cette originalité qui lui était propre et qu'elle 
n'a pas eue. Elle n'a pas eu le courage de faire autre 
chose que d'entrer dans cette concertation générale 
post européenne stigmatisée par le Cardinal 
Ratzinger. 

Or de la foi que reste-t-il aujourd'hui ? Celle-ci 
a laissé place à l'économie. La finance et l'économie 
constituent désormais l'armature qui soutient 
l'ordre, l'ordre minimum indispensable pour faire 
tourner une société. En dehors de ce pôle, c'est 
l'écroulement sans rattrapage possible. 

(.) La critique ne doit-elle pas être portée à 
l'extrême ? Eh quoi ? Nous avons eu tout ce temps 
pour nous redresser, et il n'en est rien sorti ! 
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« Il faut peut-être s'aveugler, disait dom 
Aubourg (3) , pour ne pas s'apercevoir de la 
dégradation qui opère partout ( .. ). Nous autres 
qui assistons à l'avance insidieuse d'une 
nouvelle barbarie, technique celle-là, nous 
sommes labourés par le spectacle d'une Église 

que semble emporter l'attrait de tout ce qui la 
dissout. ( .. ) C'est une crise très grave qui atteint 
au-delà même des structures, les fonds mêmes 
de la Foi. Et l'incroyable est que toute la presse 
religieuse est aux mains de cette subversion.» 
(Lettre à un ami déc. 1964) 

 
 Daniel ARTUR 

Juin 2000, publication 2008 
____________________________ 
(1) Note sur M. Descartes et la Philosophie cartésienne 
(2) souligné par nos soins 
(3) En fait d'exemplarité, nous sommes servis avec ce moine qui eût à vivre dans le Calvados et passe pour être le sauveur de la 

ville de Bayeux lors du débarquement des Alliés sur les plages normandes. 
 

L E S    I N S T I T U T I O N S 

LE DROIT DIVIN PROVIDENTIEL  
MYTHE OU REALITE DANS LA PENSEE DE BOSSUET ? 
Dans une première partie, "Préliminaires" l'auteur a situé quelques enseignements forts de Bossuet : Hasard et Providence – 
Bien commun et Providence – Les fondements de la société civile – Autorité et pouvoir : des notions éphémères ? – La 
Monarchie : le seul mode de gouvernement qui plaise à Dieu.  
Il nous fait ensuite retrouver ces différents points dans le Discours sur l'histoire universelle. 
 
 
II  LE DROIT DIVIN PROVIDENTIEL DANS LE DISCOURS SUR 

L’HISTOIRE UNIVERSELLE. 
 

Cette œuvre est bien sûr non seulement destinée au Grand Dauphin, 
mais aussi aux sujets de Louis XIV. Au XXIème siècle, elle n'a rien perdu de 
son acuité. Dans cet ouvrage, Bossuet distingue 3 parties : Les époques (au sens 
grec du terme : s’arrêter) ou la suite des temps (A), puis la suite de la religion 
(B) et enfin les empires (C). 
 

B- LA SUITE DE LA RELIGION (suite) 

 
Les prophéties de Zacharie, d’Aggée et de 
Malachie 

Si Dieu est prêt à faire cesser ses 
prophéties, Il continue à inspirer ces hommes 
dans le but d’éclairer Son Peuple. C’est donc 
dans cette perspective que s’inscrivent ces 
nouvelles prédictions décrites par Bossuet : les 
persécutions des rois de Syrie, Jérusalem 
saccagée, le peuple « en fuite dans le désert, 
incertain de sa condition, entre la mort et la 
vie ». Les ennemis d’Israël sont vaincus, les 
idoles renversées, le Temple est de nouveau 
révéré, et ceci, dans tout l’Orient. C’est, vous 
l’avez compris, une longue suite de prospérités : 
«Juda est rempli de force», les royaumes 
ennemis sont «humiliés», les voisins sont 
«punis». Après cette prospérité, Zacharie voit de 
nouveaux maux : le feu dans le Temple, le pays 
en ruine, les meurtres, les violences, Dieu lui-

même qui abandonne Son Peuple, le vrai Dieu 
«acheté  30  deniers». Puis  il  considère «le 
Seigneur envoyé par le Seigneur pour habiter 
dans Jérusalem, d’où il appelle les Gentils 
pour les agréger à son peuple et demeurer au 
milieu d’eux». Quant à Aggée, il voit la 
construction d’un second temple plus pauvre 
que l’ancien, mais que ce prophète préfère car 
c’est le temple du Messie. «La Paix y sera 
établie ; tout l’univers ému rendra témoignage 
à la vue de son Rédempteur». Enfin Malachie 
reprend ces «avares qui offrent des hosties 
défectueuses (dans) le temple qui s’achève» et 
voit à cette occasion une autre «offrande 
toujours pure qui sera présentée à Dieu» du 
levant au couchant par les Gentils. Il contemple 
aussi la gloire du second temple, mais il va plus 
loin encore lorsqu’il affirme : «le Messie est le 
Dieu à qui ce temple est dédié», un autre 
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prophète saint, austère, zélé prépare les voies du 
Seigneur dans le cadre éminent de ce second 
temple. 

 
Les temps du second temple et la paix dont 
jouissent les Israélites 

Ce sont ces dernières prophéties qui 
rendent les Israélites plus dociles ; leurs mœurs 
changent, ils ne retournent plus à l’idolâtrie. Il 
n’est plus question pour eux de rejeter le Dieu 
de leurs pères, d’écouter de faux prophètes car 
ils ne sont plus «en état de les écouter». En 
revanche les vrais prophètes sont lus et relus, les 
commentaires sont superflus ; chacun a pu 
constater que les événements étaient «les fidèles 
interprètes» des prophéties dont celle de 
Zacharie : «En ces jours, dit le Seigneur Dieu 
des  armées, je détruirai le  nom des  idoles 
dans  toute la terre sainte ; il ne s’en parlera 
plus». Une longue période de paix va s’ouvrir 
dit Bossuet : «Toutes les ruines sont réparées, 
les villes sont rebâties ». C’est une période 
faste, d’abondance et le peuple est 
« innombrable » ; c’est le temps de la joie, du 
repos, de la tranquillité promise par Dieu. Les 
décrets de Cyrus assurent « le repos des Juifs » 
qui sont doucement traités et qui vivent sous 
leurs propres lois tandis que les pontifes 
conduisent le peuple : « ils n’avaient jamais 
goûté une telle tranquillité sous leurs propres 
rois ». Quand s’effondre l’empire Perse rien ne 
change : Alexandre respecte leur temple, 
« admire leurs prophéties, augmente leurs 
privilèges » et les rois de Syrie les laissent vivre 
en paix. Le Judaïsme est connu parmi les 
Gentils, en Égypte, en Grèce, en Asie Mineure ; 
ce point est important pour l’évangélisation des 
Gentils qui auront entendu parler de cette 
religion révélée par Dieu. C’est encore en cet 
endroit une manifestation de la Providence. 
Néanmoins cette paix qui semblait éternelle ne 
l’est pas. 

 
Interruption et rétablissement de la paix, 
attente du Messie  

Cette paix est troublée par les dissensions 
des Juifs, certains puissants célébrant les jeux 
comme les Gentils ! Des disputes éclatent pour 
le « Souverain Sacerdoce » et Juda elle-même 
combat contre Jérusalem. Antiochus, roi de 
Syrie, entre dans Jérusalem, profane le Temple, 
ordonne aux Juifs d’adorer les dieux des Grecs 
et détruit les fêtes, la loi, les sacrifices, la 
religion. Avec Mathatias, Judas Macchabée s’y 

oppose, purifie le Temple, vainc les capitaines 
du roi de Syrie qui reconnaît tardivement la 
puissance du Dieu d’Israël. Le royaume est alors 
libéré, le Judaïsme connaît un grand éclat. Les 
Juifs ont raison de leurs voisins -les Samaritains, 
les Iduméens, les Philistins et les Ammonites- 
qui embrassent la Religion révélée par Dieu 
dans l’attente du Messie. En effet le peuple 
attend le Messie, il « espère de plus grandes 
grâces que toutes celles qu’il avait reçues ». Il 
vit avec la croyance des anciennes prophéties et 
garde confiance en Dieu. Il jouit «durant 300 ans 
d’une paix profonde» prédite par elles, et « si 
durant 500 ans le peuple de Dieu fut sans 
prophète, tout l’état de ces temps était 
prophétique » ; Bossuet ajoute : « l’œuvre de 
Dieu s’acheminait, et les voies se préparaient 
insensiblement à l’entier accomplissement des 
anciens oracles ». «Le nom et la gloire du nom 
d’Israël » sont connus en Asie, en Afrique et en 
Europe et les philosophes grecs apprennent qu’il 
existe un seul et vrai Dieu dès le Vème siècle 
avant notre ère. les fondements de la conversion 
des Gentils sont déjà posés, manifestant que la 
divine Providence ne laisse rien au hasard. 
Pourtant l’aveuglement de l’idolâtrie, les 
corruptions, les superstitions et les fausses 
doctrines des Pharisiens apparaissent avant ce 
temps béni de Dieu ! 

 
Idolâtrie, corruptions, superstitions, fausses 
doctrines précédant le Messie  

Amours impudiques de Vénus, cruautés, 
jalousies, prostitution, spectacles sanglants sont 
des mystères impurs célébrés par les cérémonies 
des Gentils et ne sont «qu’une continuelle 
dérision du nom de Dieu». Les Juifs eux-mêmes 
affaiblissent la vérité, ils se laissent entraîner par 
la superstition et si les Pharisiens apparaissent à 
cette époque pour purifier le Judaïsme, ils ont 
très vite l’ambition de gouverner le peuple, ils se 
veulent les arbitres de la doctrine et de la 
religion. Quant aux autres Juifs, ils méprisent les 
Gentils, ils se sentent «saints par nature et non 
par grâce», opinion introduite dans le peuple 
par les Pharisiens. C’est le début des «brouilles 
pour le sacerdoce auquel la royauté était 
annexée». Pompée profite de la discorde entre 
les princes de la maison des Asmonéens pour les 
assujettir, les dégrader, affaiblir leur maison. La 
Judée et la Syrie tombent et deviennent des 
provinces romaines. Le royaume de Juda passe 
des mains des Asmonéens à celles d’Hérode, un 
Iduméen qui, aux dires de Bossuet, « affaiblit le 
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Pontificat qu’il rend arbitraire », Iduméen qui 
énerve l’autorité du conseil de la nation. Aussi 
les pharisiens et le peuple souffrent de cette 
situation ; ils ne veulent plus qu’un Messie 
guerrier, redoutable « aux nations qui 
captivent » Israël. C’est dans ces conditions 
qu’est envoyé Jésus-Christ. 

 
Jésus-Christ et sa doctrine 

« Jésus Christ est envoyé sur la terre pour 
rétablir le royaume dans la maison de David ». 
Il le fait de « haute manière »  et prêche la 
« doctrine que Dieu avait résolu de faire 
annoncer à tout l’univers ». « Conçu du Saint 
Esprit, il reçoit le nom de Sauveur, car il doit 
nous sauver de nos péchés » ; ce salut concerne 
certes les Juifs, mais aussi les Gentils. En 
d’autres termes il vient sauver tous les hommes. 
Saint Jean Baptiste prépare ses voies ; Jésus 
Christ peut prêcher l’Évangile. C’est lui qui 
révèle les secrets de son Père, qui « pose les 
fondements de son Église par la vocation de 12 
pêcheurs et met saint Pierre à la tête de tout le 
troupeau ». Il parcourt la Judée, secoure les 
malades, les pêcheurs avec autorité et douceur ; 
il annonce de hauts mystères qu’il confirme 
« par de grands miracles. Il commande de 
grandes vertus, donne de grandes lumières, de 
grands exemples, de grandes grâces ». Et 
Bossuet d’observer que tout se « soutient en sa 
personne, sa vie, sa doctrine, ses miracles, que 
la même vérité y reluit partout ». Ses miracles 
tiennent plus de la « bonté que de la 
puissance ». Ses miracles touchent les cœurs ; il 
s’adresse d’abord « aux brebis perdues de la 
maison d’Israël ». Il prêche aux Juifs, il prêche 
aussi aux Gentils car sa doctrine doit être reçue 
par « toute la terre ».  

 
Il ne cache pas les épreuves qui les 

attendent, lui et ses disciples : l’affaiblissement 
de la Foi et le refroidissement de la Charité à la 
fin des temps. Il apprend aux enfants de Dieu à 
se détacher des choses sensibles, il fustige les 
pharisiens et les docteurs de la loi ; il fréquente 
le Temple, il apprend aux hommes à réprimer 
les abus de toute nature. Excité par les pontifes 
et les pharisiens, le peuple  « ne peut souffrir le 
Sauveur du monde qui l’appelle à des 
pratiques solides, mais difficiles ». Jésus Christ 
lui-même est trahi, renié, jugé, condamné à 
mort. Il se fait obéissant jusqu’à la mort. « Il 
offre le sacrifice qui devait être l’expiation du 
genre humain ». « Tout est consommé », dit-il, 

et à ces mots, « tout change dans le monde ». 
C’est alors que « la loi cesse », que « les 
sacrifices sont abolis par une oblation plus 
parfaite ». Il ressuscite, apparait à ses disciples à 
qui il ordonne de lui porter témoignage ; leur 
prédication est inébranlable ; « 12 pêcheurs 
entreprennent de convertir le monde entier ». 
Ils commencent pour des raisons évidentes, par 
Jérusalem puis répandent la doctrine de salut 
pour toute la terre ; les promesses sont 
accomplies, « les Gentils sont appelés à la 
connaissance de Dieu ». Ces derniers, et c’est 
nouveau pour eux, apprennent que Dieu est 
trinitaire ; les mystères leur sont expliqués ainsi 
que la Sagesse de Dieu.  

 
Le Messie leur est présenté comme Dieu 

fait homme. Ils découvrent là le mystère de 
l’Incarnation. Et Bossuet de discourir sur ces 
mystères : « Dieu parfait, verbe image vivante 
d’une vérité infinie n’est pas moins parfait » 
que Dieu. « En Jésus Christ l’homme 
absolument soumis à la direction intime du 
Verbe n’a que des pensées et des mouvements 
divins ». Jésus Christ nous appelle à une gloire 
immortelle,  sa « mission est relevée infiniment 
au-dessus de celle de Moïse ». Car si Moïse fait 
détester l’idolâtrie à l’homme, Jésus Christ lui 
fait connaître « la dignité, l’immortalité et la 
félicité éternelle de son âme ». Jésus Christ  
nous apprend à nous contenter de Dieu seul ; il 
nous propose l’Amour de Dieu jusqu’à nous 
haïr nous-mêmes et bien sûr, ces idées 
éminemment catholiques que sont l’amour du 
prochain et la modération des désirs sensuels. 
En montant sur la croix, il se met à la place de 
toutes les victimes anciennes ; ainsi il donne sa 
vie à Dieu et de façon volontaire, « pour lui 
complaire », car tel est Son but. Dans son union 
avec Dieu, Jésus Christ embrasse tout le genre 
humain, il pacifie le ciel et la terre.  

Il chasse le prince de ce monde et « l’enfer 
dépouillé gémit. La croix est un lieu de 
triomphe à notre Sauveur, et les puissances 
ennemies suivent en tremblant le char du 
vainqueur » nous dit Bossuet. Bien plus, la 
justice divine est elle-même vaincue ; le pêcheur 
a trouvé une « caution (Notre Seigneur), 
capable de payer pour lui un prix infini. Un 
seul est frappé (le Christ) et tous (les hommes) 
sont délivrés. Tout est à nous par Jésus Christ, 
la grâce, la sainteté, la vie, la gloire, la 
béatitude. Il fallait donc qu’à la fin Jésus 
Christ nous ouvrit les cieux ». Les vérités de la 
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vie future nous sont développées : « la vraie 
terre promise, c’est le royaume céleste ». Quant 
à Sa loi, elle est toute spirituelle. Ses promesses 
nous introduisent à celles de l’Évangile, 
promesses qui y servent de fondement. La vérité 
est annoncée à toute la terre et « dans tous les 
temps ». Ainsi tous les temps et tous les peuples 
du monde sont donnés à Jésus Christ. « Il a ses 
élus partout, son Église ne cessera jamais de les 
enfanter ». 

 
La descente du Saint Esprit. L’établissement 
de l’Église 

Jésus Christ promet d’envoyer le Saint 
Esprit pour « fortifier ses apôtres » et surtout 
pour « animer éternellement le corps de 
l’Église ». Les apôtres reçoivent le Saint Esprit : 
ils prêchent, ils témoignent de Jésus Christ ; ils 
font des miracles, ils convertissent des Juifs ; 
c’est de cette façon que l’Église est fondée à 
Jérusalem. Ces mêmes apôtres font voir une 
« Charité, une force, une douceur qu’aucune 
société n’avait jamais eue ».  La « persécution 
s’élève, la foi s’augmente, les affaires des non 
convertis empirent ; les gentils découvrent la 
vérité, saint Paul devient le zélé prédicateur de 
la Foi ». Certains livrent les premiers apôtres 
aux Romains : Néron fait mourir saint Pierre et 
saint Paul ; « Rome est consacrée par leur 
sang ». D’autres se divisent, ils se révoltent 
contre l’Empire : Titus et Adrien les exterminent. 
C’est alors que les gentils ouvrent les yeux, ils 

« s’unissent en esprit aux Juifs convertis ». Les 
gentils « entrent ainsi dans la race d’Abraham ; 
le royaume de Juda tombe en ruine ; le peuple 
en est chassé, le temple est détruit ».  

 
Ce peuple reviendra un jour au vrai Dieu 

(Isaïe, saint Paul le savent par le Saint Esprit) ; 
« la grâce passe de peuple en peuple », 
l’Évangile est prêché par toute la terre, en très 
peu de temps, ce que constatent Tertullien et 
Origène au milieu du troisième siècle. Mais « le 
miracle des miracles c’est qu’avec la Foi des 
mystères, les pratiques les plus pénibles » que 
sont la pauvreté, les souffrances, les pénitences, 
les mortifications, « se sont répandues par toute 
la terre ». Tels sont les fruits précieux de 
l’Évangile qui auront des conséquences 
bénéfiques pour le Christianisme : c’est 
Constantin qui se met à protéger l’Église, de 
même que ses successeurs, mais c’est aussi Dieu 
qui éprouve son Église par les hérésies. Cette 
persécution interne est plus redoutable que les 
autres car pour Bossuet, l’hérétique combat 
Jésus Christ au nom même de Jésus Christ.  
Pourtant, et c’est rassurant, ces hérésies tombent 
toutes, tandis que l’Église demeure 
inébranlable : Deo gratias ! 

(à suivre) 
 
 

JEAN-MICHEL BOCQUET 

__________________________________ 
Bibliographie  J. B. BOSSUET Oraisons funèbres (E. Belin) 
  J. B. BOSSUET Discours sur l’histoire universelle ( Garnier Flammarion) 
  M. PRELOT Histoire des Idées Politiques (Dalloz)    
 
 

LA  BRETAGNE  CATHOLIQUE 
 

LA SOCIETE DE BRETAGNE 
 

I – SA FONDATION 
 

A- Des réformes nécessaires 
Les abbayes et prieurés bénédictins et autres tombent en commende : en Bretagne, dans le courant 

du XVè siècle et en France à la suite du Concordat de Bologne (1516) sous le pontificat de Léon X (1513-
1521) et le règne de François Ier (1515-1547). L'idée était, pour le Duc (Bretagne) et le Roi (France) de 
nommer des Abbés ou Prieurs commendataires ecclésiastiques voire laïcs fortunés, percevant les 
revenus des abbayes ou prieurés à charge de les entretenir. La cupidité de trop d'entre eux négligeant 
leurs devoirs, aboutit à la ruine matérielle et spirituelle du monde monastique. 

Aussi, à la fin du XVIè siècle, chez les bénédictins plus qu'ailleurs, des religieux, motivés par le 
renouveau spirituel consécutif au Concile de Trente, éprouvent un profond besoin de réforme en vue de 
rétablir l'authentique règle de saint Benoît. 
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B- La congrégation des exempts de France 
1- Les débuts 

Face aux graves ruines et désordres moraux et spirituels, Dom René Lucas, grand prieur de 
Marmoutier, prend l'initiative de former la congrégation des exempts. Il convoque à son abbaye les 
supérieurs des monastères de Saint-Benoît-sur-Loire (canton d'Ouzouer-sur-Loire dans l'actuel 
Loiret), de Vendôme (sous le patronage de la Sainte Trinité), de Bourg-Dieu près de Châteauroux, de 
Saint-Sauveur de Redon, de Saint-Melaine de Rennes et de Notre-Dame d'Évron (Mayenne) pour 
parvenir à la réforme souhaitée. 
Le premier chapitre se tient à Tours, au prieuré Saint-Michel de La Guerche dépendant de Cluny. 

Le zélé Dom François Rulle est élu premier supérieur général. 
Les statuts établis restaurent l'office de nuit, la table commune, l'abstinence des mercredi, vendredi 

et samedi, de l'Avent et du Carême, les jeûnes ordinaires et des principales vigiles. 
La congrégation se développe. En avril 1603, Dom Isaïe Jaunay la dirige à son tour. 
 

2- Dom Isaïe Jaunay 
Né à Tours vers 1560, il fait profession à Marmoutier en 1583, âgé d'environ 20 ans. Ses supérieurs 

l'envoient étudier à Paris où il obtient son doctorat. Devenu supérieur général, il se heurte dans 
plusieurs monastères à l'hostilité de trop de confrères nostalgiques des licences d'antan. 
 

C- La naissance de la Société de Bretagne 
1-Les préliminaires 

Le 1er août 1603, à Marmoutier, six religieux des plus zélés s'insurgent contre les religieux 
dévoyés. Dom François Stample, cinquième prieur, Pierre Meheust, hôtelier, Cyprien Brissard, J-B. 
Chardon, Elie Truchon et Frère Jean Dehoris vont trouver le Supérieur général, Dom Isaïe Jaunay, 
alors à l'abbaye. Ils manifestent le désir d'aller au-delà de la réforme des Exempts et de se retirer 
dans un prieuré pour y observer une règle plus rigoureuse. Dom Isaïe Jaunay leur désigne le prieuré 
à Saint-Magloire de Léhon. Le Roi Henri IV accepte chaleureusement leur requête de même que le 
Grand Prieur de Marmoutier. Charles Bruslart, conseiller d'État et ambassadeur extraordinaire du 
roi, prieur commendataire de Léhon approuve à son tour. Il écrit au sieur du Chêne, son sénéchal 
dans la juridiction de Léhon, de favoriser et protéger ces pieux religieux. 

Le père Stample se rend à Paris pour exposer cette affaire au Conseil de sa Majesté. Il en profite 
pour gagner à ses pieux desseins quelques religieux du monastère Saint-Magloire de la capitale. 
Cette proposition plait particulièrement à un jeune religieux, Noël Mars, d'une profonde piété. Il 
promet d'aller rejoindre à Léhon les zélés moines dès la fin de ses études. 

 
2- L'arrivée à Léhon 

Un dimanche de fin mars 1604, les six moines arrivent au 
prieuré breton. Ils sont accompagnés du Frère Jean Le Tellier 
encore novice. Ils reconnaissent pour supérieur le Père Noël Mars, 
à peine âgé de 28 ans, prieur de Léhon depuis le 4 mars. Parti à 
Paris pour quelques semaines, Dom Mars ne reviendra à Léhon 
que le 23 juin suivant. 
Pour l'anecdote, voici le récit de l'arrivée des religieux sus-

nommés établi dans le Bulletin et Mémoires de la Société 
Archéologique du département d'Ille-et-Vilaine de 1915, tome XLV 
(1ère partie) : 
"Ils arrivèrent à Saint-Magloire, vers la fin du mois (de mars 1604), un 

jour de dimanche, alors que les anciens moines prenant leur récréation de 

midi se divertissent en jouant à la "courte boule". Fort distraits par cet 
amusement, il ne voient pas les réformés s'introduire dans l'église où ils 
vont saluer leur bon Maître, qui doit les soutenir dans l'épreuve. Ils ne sont informés de leur présence que 
lorsque la cloche les convoque pour les vêpres. On ne dit pas si une parfaite harmonie régna entre les membres 
de la communauté pendant cet office mais on peut croire que tout le monde ne fut pas exempt d'émotion. Une 
fois l'œuvre de Dieu terminée, il fallut engager la conversation et procéder à l'examen des lettres d'obédience. Il 

Le prieuré Saint-Magloire 
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n'y a plus d'illusion possible, une révolution radicale menace de s'imposer, les hôtes de l'antique monastère 
devront céder la place à des étrangers. Quelle cruelle perspective ! Pour les religieux libertins, c'en est fait 
d'une vie licencieuse qu'ils goûtaient ; quant aux séculiers, ils ne peuvent songer à fréquenter cette 
communauté comme leur propre maison, à y demeurer le jour et la nuit, à jouir des fertiles jardins et de 
propriétés conventuels qu'ils exploitent depuis nombre d'années. Un calme mystérieux plane un instant dans 
les vieux cloîtres, mais il est bientôt suivi d'une affreuse tempête. Les esprits s'échauffent, on jure de renvoyer 
en Touraine les nouveaux venus avec leur étroite observance ! Il est à présumer que le sénéchal de Léhon était 
là, fidèle à la mission qui lui avait été confiée. En dépit de son énergique intervention, il ne put obtenir qu'une 
chambre pour les réformés où ils vécurent fort mal à l'aise pendant plusieurs semaines…" 
Après Pâques, les anciens religieux sont dispersés dans divers monastères. Seul le sacristain Frère 

René Gautier demeure à Léhon; 
Dans le même bulletin de la Société Archéologique d'Ille-et-Vilaine sus-visé, il est rapporté ceci au 

sujet de ce religieux dévoyé : 
"A Léhon où il séjournait depuis trente ans, il y avait longtemps que son existence était un scandale public. 

Au vu et au su de toute la population, il entretenait une méchante femme dont il avait eu plusieurs enfants. 
Mettant le comble à cette vie déréglée, il lui avait acquis des héritages avec les épargnes de sa pension monacale 
et les revenus de ses bénéfices. Cette personne, qui avait perdu toute pudeur, ne rougissait pas de se faire 
appeler Mme de L'Estang, du nom de la propriété curiale." 
Ce sinistre religieux prend en haine Dom Noël Mars jusqu'à le calomnier auprès de ses supérieurs 

en vue de l'excommunier. La vérité est enfin reconnue par le supérieur général qui le fait condamner 
et expulser. Mais le 24 janvier 1606, Gautier se rend à Marmoutier et se jette en larmes aux pieds du 
supérieur général pour solliciter son pardon. Dom Isaïe Jaunay pardonne et renvoie le pénitent à son 
monastère breton où il meurt peu après dans les sentiments d'une véritable piété. Les prières de 
Dom Noël Mars avaient enfin touché le cœur de Dieu ! 
 

3- Les Constitutions et la naissance de la "Société de Bretagne" 
Dans l'imposant ouvrage "Le Prieuré Royal de Saint-Magloire de Léhon" de l'Abbé Fouéré-Macé, 

recteur de Léhon, il est indiqué ceci : 
"Cette rénovation se fit par écrit ; elle fut signée du Général (le Père Dom Isaïe Jaunay) et de chaque religieux 

en particulier. L'on gardait à Léhon celle de Dom Noël Mars, écrite de sa propre main. Ils profitèrent aussi du 
séjour du Père Jaunay à Léhon pour le prier de leur dresser des constitutions qui leur faciliteraient l'exécution 
de leur pieux dessein. Le Révérend Père accéda à leur demande ; le 3 février, il leur présenta un texte de 
nouveaux statuts qu'ils acceptèrent tous et souscrivirent de leurs noms. 
Pour donner plus d'autorité à ces statuts, Monsieur Bruslart, tout rempli d'intérêt et d'affection 

pour les nouveaux habitants de son prieuré, les fit homologuer par le Grand Conseil, le 19 décembre 
1605. Ils furent ensuite confirmés par le chapitre général tenu au monastère de Sainte-Croix de 
Bordeaux, au mois de septembre 1606 et enfin ratifiés la même année par le cardinal Sourdis, 
archevêque de Bordeaux, en vertu de la commission spéciale qu'il avait reçue de Rome en 1591. Ainsi 
prit naissance au prieuré royal de Léhon, la SOCIETE DE BRETAGNE, pépinière de la réforme 
bénédictine dans la vieille terre armoricaine. 
 
Pour affermir encore davantage cette réforme naissante, le Père Jaunay établit le Père Mars son 

vicaire général dans la province de Bretagne et lui donna toute son autorité pour visiter et réformer 
les monastères de l'Ordre, célébrer des chapitres provinciaux, changer les religieux de monastère, 
punir les vices et les fautes considérables commises contre la règle, absoudre d'excommunication et 
de suspension, recevoir les novices à l'habit et à la profession. Le chapitre général de son côté, afin 
d'enlever tout prétexte aux religieux de Marmoutier, qui, malgré les arrêts obtenus, ne cessaient de 
troubler la réforme, permit au prieuré de Léhon de recevoir des novices et les rendit ainsi pleinement 
indépendants". 

JEAN-YVES SANCIER 
 
��������������������������������������������������������� 
 
Pourquoi lutter pour une meilleure république ? Ces sons de poursuivre une chimère. Mettons 
toutes nos forces au service de la monarchie. 
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LES  PAGES  DE  NOTRE  HISTOIRE 

Histoire de Bretagne : La Bretagne pendant la Révolution. 
Tandis que Puisaye est parti en Angleterre pour rencontrer les émigrés, le baron de Cormatin, son successeur, a réussi à 
entraîner un certain nombre de chefs chouans dans des négociations avec les républicains. Un traité, signé en avril 1795 à La 
Mabilais, a mis fin à ce qu'il est convenu d'appeler la première chouannerie. 
 

Le 21 février 1795, la convention décide de 
rétablir la liberté des cultes et quelques prêtres, 
pourtant réfractaires en 1791, acceptent de se 
soumettre officiellement à la république. Pour 
beaucoup de catholiques, ce ralliement n'est 
qu'une palinodie d'autant que des municipalités 
révolutionnaires continuent à poursuivre les 
Chouans. Les entorses au traité se multiplient et 
le 1er juin, dans une proclamation à ses troupes, 
Hoche annonce la reprise de la lutte.  

 
Deuxième chouannerie. Quiberon 

Pendant ce temps, Puisaye s'active auprès 
des émigrés et surtout auprès des autorités 
anglaises qui saisissent l'occasion pour prendre 
le contrôle des forces royalistes et tenir à l'écart 
les princes, en particulier le comte d'Artois qui 
souhaitait prendre la tête d'une véritable armée. 
Un premier corps expéditionnaire, constitué de 
5 000 hommes seulement est convoyé vers 
Quiberon en juin 1795 par la marine anglaise. 

Mgr de la Marche, évêque de Saint-Pol-de-
Léon réfugié en Angleterre, avait écrit au comte 
de Provence (oncle de Louis XVII) : "M. de 
Puisaye ne connaît ni l'esprit ambitieux des 
Anglais ni celui des Bretons mes compatriotes. Il 
ignore ce que c'est que de voir un drapeau 
étranger flotter sur ces rivages. Les Anglais sont 
en exécration à tous les gentilshommes et à tous 
les paysans bretons."  

À l'instant de débarquer, deux chefs se 
disputent le commandement suprême : le comte 
Joseph de Puisaye  et le comte Louis Charles 
d'Hervilly. Après de longues négociations, ce 
deuxième consent à s'effacer mais il est trop 
tard. L'expédition tourne court. Les royalistes 
ont laissé à Hoche le temps de regrouper ses 
troupes. Ils sont rapidement refoulés dans la 
presqu'île. D'Hervilly est tué. Le 20 juillet, 
Puisaye, jugeant la situation désespérée, donne 
l'ordre de rembarquer et se réfugie lui-même sur 
le vaisseau amiral. 2 000 soldats émigrés, 
commandés par Charles de Sombreuil, résistent 
encore. Pour hâter leur reddition, Hoche leur 
promet la vie sauve.  

Cependant, le 11 juillet, deux colonnes de 
Chouans ont été débarquées, l'une à l'entrée de 
la rivière de Pont-Aven, sous les ordres de Jean-

Jan et de Lantivy, l'autre dans la presqu'île de 
Rhuis, sous les ordres de Tinténiac. Leur 
mission était de prendre à revers l'armée 
républicaine. Tandis que la première colonne 
était dispersée, le détachement Tinténiac est 
détourné de sa mission et dirigé vers le Nord. 
Arrivés à Châtelaudren le 22 juillet, les Chouans 
apprennent la reddition de Quiberon. Le 
nouveau chef du détachement, Pont-Bellanger, 
(Tinténiac a été tué par les Bleus) est suspecté et 
s'enfuit. Cadoudal le remplace et ramène les 
Chouans chez eux. 

Aujourd'hui encore, les historiens hésitent 
sur la ou les causes du désastre militaire : 
duplicité britannique, dualité de 
commandement de l'expédition, manœuvres de 
l'agence royaliste de Paris, supériorité 
manœuvrière de Hoche ?  

Sa victoire assurée, le général républicain 
part, abandonnant ses prisonniers aux 
émissaires de la convention. Plusieurs milliers 
de personnes avaient été arrêtées dont plus de 3 
000 femmes, enfants et vieillards. 773 
prisonniers furent fusillés, 148 emprisonnés, 2 
848 incorporés de force dans les armées 
républicaines, 947 moururent dans les hôpitaux 
de la région. Parmi les fusillés se trouvaient le 
marquis de Sombreuil et Mgr de Hercé, évêque 
de Dol-de-Bretagne et grand aumônier du corps 
expéditionnaire. 

 
Persécutions et pacification  

L'échec des royalistes encourage les 
républicains qui  accentuent les persécutions. 
Les prêtres réfractaires sont à nouveau 
recherchés et guillotinés. Les récents ralliés sont 
tenus de prêter un nouveau serment : "Je 
reconnais que l'universalité des citoyens français est 
le souverain et je promets soumission et obéissance 
aux lois de la République." Les refus sont assez 
nombreux. Hoche et une partie de la hiérarchie 
militaire se prononcent pour une grande 
tolérance, encouragés dans cette voie par la 
corruption qui règne à Paris mais en octobre 
1795, le directoire a remplacé la convention. Les 
luttes d'influence au sein des assemblées et entre 
les directeurs eux-mêmes encouragent les 
éléments les plus durs à organiser une nouvelle 
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chasse aux prêtres. L'indiscipline qui règne dans 
les troupes républicaines autorise les pires 
exactions. Les Chouans les plus compromis se 
cachent. Pour tenter de les discréditer auprès de 
la population, le gouvernement ordonne la 
libération de galériens déguisés en Chouans. Il 
les envoie semer la terreur dans tout le pays. 

Troisième chouannerie 
Par leur coup d'état du 18 fructidor (4 

septembre 1797), les jacobins éliminent les 
royalistes qui avaient cru pouvoir utiliser les 
élections pour s'emparer pacifiquement du 
pouvoir. Pour tenter de masquer la banqueroute 
qui menace l'État et son incapacité à rétablir un 
semblant d'ordre, le gouvernement réactive une 
politique violemment anti-religieuse. Ce retour 
de la persécution provoque une reprise active de 
la Chouannerie. Seules les hésitations d'une 
partie du clergé freinent le recrutement ; les 
actions de guérilla ne mettent encore en jeu que 
des effectifs limités. Elles sont 
cependant suffisamment nombreuses 
pour que les Chouans contrôlent les 
campagnes face à des troupes 
républicaines elles aussi affaiblies 
dans l'Ouest depuis que l'Angleterre a 
suscité une deuxième coalition.  

De plus en plus déconsidéré, le 
directoire promulgue le 12 juillet 1799 
la fameuse "Loi des otages". Les 
administrations départementales sont 
autorisées à emprisonner les familles 
et les amis des réfractaires. Ce retour à 
la terreur provoque une mobilisation de masse. 
Les légions chouannes se trouvent 
considérablement renforcées. En septembre, 
Cadoudal réunit tous les chefs à Pouancé dans la 
Mayenne ; une offensive généralisée est décidée. 
Bourmont s'empare du Mans, Chatillon de 
Nantes, Mercier de Saint-Brieuc. Guillemot, Sol 
de Grisolles et Boisguy se distinguent également 
en prenant plusieurs villes de moindre 
importance ou en écrasant des détachements de 
Bleus. 

On aurait pu croire à un succès durable 
des armées catholiques et royales mais la 
Révolution vient de vivre une journée 
mémorable à Paris. Le 18 brumaire (9 novembre 
1799), Bonaparte, Sieyès et Ducos ont renversé le 
directoire. Le premier consul envoie d'abord le 
général Hédouville en Bretagne puis le général 
Brune à la tête d'une armée de 60 000 hommes. 
Le premier, Bourmont subit le choc de cette 

force imposante. Il est acculé à la capitulation. 
Cadoudal ne veut pas que le Morbihan subisse 
le même sort que la Vendée, il négocie, suivi 
bientôt par de Sol et Boisguy. 

Une autre forme de combat 
Bonaparte espère soudoyer les chefs 

chouans, il leur propose des grades importants 
dans les armées de la république. Tous refusent. 
Après une entrevue orageuse avec le premier 
consul, Cadoudal se réfugie en Angleterre, bien 
décidé à poursuivre la lutte. Malgré les 
exhortations  de quelques prélats, tel Mgr 
Amelot, évêque de Vannes, une majorité du 
clergé accepte, à défaut de s'y rallier, le nouveau 
régime. L'habile politique religieuse de 
Bonaparte et la fatigue des hommes font fondre 
les effectifs de l'insurrection. Seuls restent 
autour de leurs chefs ceux qui ont compris qu'il 
est dangereux de dissocier la lutte pour le trône 
de celui pour l'autel ; l'avenir leur donnera 

raison mais il sera alors trop tard.  
La disproportion des forces oblige 

Georges Cadoudal à recourir à une autre 
forme de combat. Pour renverser un 
régime né d'un coup d'état et donc sans 
aucune légitimité, il va comploter et 
organiser un enlèvement. Le coup est bien 
monté mais la police, aux ordres du 
sinistre Fouché, veille et finit par arrêter le 
rebelle. Après un simulacre de jugement, le 
Lieutenant-Général des armées catholiques 

et royales de Bretagne, Monsieur Georges, 
est guillotiné à Paris avec onze de ses 

compagnons. 
Quelques Chouans tenteront en vain de 

maintenir des foyers de résistance. Abandonnés 
par une population heureuse du retour de 
l'ordre et surtout de la paix religieuse renforcée 
par le concordat, ils ne peuvent subsister qu'en 
organisant des vols qui les font parfois prendre 
pour de vrais malfrats. Toutefois, leur  combat 
facilitera la reprise de la guerre en 1815. 

La lutte courageuse pour les libertés s'est 
soldée par la mort de plusieurs milliers de 
Chouans. Avec la conscription obligatoire, les 
guerres de la révolution et de l'empire ont fait 
beaucoup plus de victimes ; elles ont surtout été 
un moyen puissant dans l'entreprise de 
déchristianisation de la Bretagne et un agent 
efficace de l'assimilation des Bretons dans la 
nation française. 

 
PIERRE COËTQUEN 

Georges Cadoudal 
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LA  CONTRE-RÉVOLUTION  EN  OEUVRE 

Le comte Joseph de Puisaye en Bretagne en 1793-1794 
A l'instigation de ses amis, Joseph de Puisaye a décidé de se rendre à Londres. Une première tentative d'embarquement, au 
nord de Saint-Coulomb, a échoué.  
Deux membres de la municipalité de Saint-Coulomb (Coulomb-Rocher  pour les républicains) Mathurin Couté et Jean-Philippe 
Sébert, sont suspectés d'avoir apporté leur aide aux royalistes. Couté a été arrêté mais, après la mort de Robespierre, suite à 
une réclamation du maire et des officiers municipaux de la commune, il est libéré. Qu'en est-il de Sébert ? 
 

5e partie : L’embarquement pour Jersey à Saint-Briac le 15 septembre 1794 
 

 
Des témoignages très utiles 
Le 1er octobre 1794 -10 vendémiaire an 3-, les 

officiers et sous-officiers de la 1ère compagnie 
du bataillon des gardes nationales du canton de 
Cancale certifient que Jean-Philippe Sébert, 
habitant de la commune de Coulomb-Rocher, a 
fait son service dans ladite compagnie avec 
exactitude et courage dans toutes les occasions 
et qu'il s'est toujours montré un vrai républicain; 
en foi de quoi ils lui ont délivré le présent 
certificat pour lui servir partout où besoin sera. 
Signé à Coulomb-Rocher par Frs Gaudin, Frs 
Hinault, Ers Bassé, caporal, André Gommitel, 
sergent, Frs Bassée, sergent, Miman, lieutenant, 
F. Tréhel, caporal, Fs Enfron, Lepigneul, caporal, 
Louis Poitevin, L. Poisevin, commandant le 
bataillon. 

Le 2 octobre -11 vendémiaire an 3-, les 
membres du comité révolutionnaire de 
Coulomb-Rocher certifient que le citoyen Sébert 
s'est acquitté avec le plus grand zèle des 
fonctions qui leur ont été confiées pendant qu'ils 
étaient en activité audit comité et qu'il a toujours 
donné des preuves du pur républicanisme et 
que s'il est aujourd'hui inculpé, ce n'est que par 

des malveillants qui pour n'avoir pas fait leur 
devoir déposent contre lui pour se soustraire à 
son active surveillance. Signé par L. Reinson, Fs 
Giraut, Fs Banatre, Fs Huet, Fs Chauffaut. 

Le 10 octobre -19 vendémiaire an 3-, les 
membres montagnards et révolutionnaires du 
conseil général de la commune de 
Coulomb-Rocher certifient que le citoyen 
Jean-Philippe Sébert, officier de santé, domicilié 
de leur commune, incarcéré à la prison de 
Port-Malo, a depuis le commencement de la 
Révolution donné les preuves les plus 
authentiques du plus pur patriotisme, qu'il fut 
dans toutes les occasions l'ardent défenseur de 
la liberté et de l'égalité, qu'enfin il n'a jamais 
renié les principes du républicanisme et que s'il 
se trouve aujourd'hui dénoncé comme ayant 
tenu des propos contre-révolutionnaires, ce ne 
peut être que par l'effet de la malveillance et de 
l'aristocratie toujours active pour perdre les 
meilleurs patriotes, en foi de quoi nous lui avons 
délivré le présent pour lui servir et valoir de 
certificat de civisme... Ce certificat est signé par 
Giraut, officier municipal, G. Nobet, notable, Fr 
Husson, maire, Lossois, notable, Fs Jonnet, 
notable Enfron, officier municipal, J. Rouault, 
notable. 

Il est approuvé par les administrateurs du 
district de Port-Malo avec les signatures de 
Boisson, Bardez et de Thomas, président. 

Le 6 octobre -15 vendémiaire an 3-, les 
administrateurs révolutionnaires du district de 
Port-Malo certifient qu'il est en leur 
connaissance que le citoyen Sébert, officier de 
santé à Coulomb-Rocher, a puissamment 
concouru à l'arrestation du prêtre Restif, 
supplicié, et qu'il est un de ceux qui apportèrent 
à l'administration les effets et les pièces 
intéressantes trouvés près des cadavres des 
deux malheureux notables de Coulomb-Rocher 
assassinés par des brigands nouvellement 
débarqués sur nos côtes... Le certificat est signé 
Boisson, Bertel, Fusac Marie, Le Roux, Thomas 
Lainé, président. 
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Au service de la révolution ? 
Il est bon de faire remarquer qu'il 

n'apparaît pas dans les procès-verbaux rédigés 
le 5 septembre par l'assesseur du juge de paix de 
Cancale que Sébert avait contribué à l'arrestation 
de l'abbé Restif. Celui-ci s'était livré lui-même, 
sans doute pour attirer l'attention sur lui et ainsi 
faciliter la fuite de ses compagnons, les deux 
chanoines Lesné et du Noday et Fournier de 
Grandmesnil, guidés par le capitaine Lemasson 
et par Julien Saucet, et leur permettre de gagner 
le rivage et le bateau qui devait les emmener à 
Jersey. Il faut rappeler que le lieutenant Keller 
du 62ème régiment d'infanterie cantonné au camp 
du Meinga et le caporal Hubert, du même 
régiment, déclarèrent que vers deux heures du 
matin, ce cinq septembre, un homme s'était 
dirigé seul et tout doucement vers une sentinelle 
avancée, qui lui cria qui vive, et que l'homme 
répondit ami en continuant à avancer sans arme 
vers la sentinelle. C'est alors qu'il fut arrêté. 
Quant à Jean-Philippe Sébert, de la garde 
nationale de Coulomb-Rocher, il déclara que sa 
patrouille, composée de six hommes, avait 
trouvé et rapporté les valises et les paquets 
abandonnés par les fuyards près de la 
Motte-aux-Chauffs et sur le rivage avec l'argent 
qu'ils contenaient. Il ne parle pas de l'arrestation 
de l'abbé Restif. 

Dans un mémoire de treize pages grand 
format, qu'il rédigea en octobre 1794 à la prison 
de la Tour de la Montagne qui était l'ancienne 
tour Le Bât, il présente sa défense qui commence 
par cette introduction : «Il n'est pas difficile à un 
homme qui avait la révolution innée dès l'âge le plus 
tendre et gravée dans son cœur d'une manière 
ineffaçable de prouver par le tableau de sa vie qu'il 
n'a jamais dévié des vrais principes et qu'au 
contraire il a peut-être mieux mérité de la patrie que 
ceux qui l'ont si lâchement dénoncé.»(1). Il expose 
d'abord qu'il fut nommé capitaine de la garde 
nationale de sa commune en 1789, qu'en 1791 il 
fut nommé assesseur du juge de paix et une 
seconde fois commandant, qu'en 1792 il fut 
acquéreur de biens nationaux le 11 mars pour 
engager ses concitoyens à suivre son exemple, 
qu'au mois d'août 1793 il fut élu membre du 
comité de surveillance. Quand deux officiers 
municipaux de Saint-Coulomb furent tués vers 

                                                 
(1) A.D., I.-et-V., L 2948, affaire de Jean-Philippe Sébert, 

(dossier n' 288). A.D., I. -et-V., L 1555, dossier 61 ; 
registre (n' 1) des arrêtés de la commission 
philanthropique de Rennes. 

les deux heures de la nuit, non loin du bourg où 
il habitait, par des brigands descendus 
d'Angleterre, on vint l'avertir comme officier de 
santé et membre du comité révolutionnaire, une 
heure après que le meurtre eut été commis. Ces 
malheureux baignaient dans leur sang et il ne 
pouvait plus leur donner aucun secours. Il 
ramassa les vestiges que les assassins avaient 
abandonnés «qui consistaient en un paquet de 
papiers intéressants qui prouvaient le plan de la 
Vendée, des chouans et des endroits prêts à se 
soulever dans les départements du Morbihan, des 
Côtes-du-Nord, lesquels ont été portés au Comité de 
Salut public... de même qu'une somme de 76.000 
livres et quelque 100 livres en assignats, 1 300 
pierres à fusil, 500 tournevis et tirebourres, 300 
épinglettes et brosses pour les bassinets, deux paquets 
de poudre, le tout anglais et quantité d'effets 
précieux» qu'il a déposés au district de Port-
Malo. Puis il rapporte l'événement de la nuit du 
3 au 4 septembre où, écrit-il, le sergent 
commandant la patrouille «fut tué de trois coups 
de pistolet, après avoir crié qui vive, par des brigands 
fuyant le territoire de la république». Il rassemble 
une patrouille de «huit hommes déterminés» ; 
après bien des recherches, ils saisissent, écrit-il, 
le prêtre Restif. Ils saisissent «plusieurs valises et 
paquets contenant quantité d'effets précieux, ainsi 
qu'une somme de 4 000 livres et quelque 100 livres 
en numéraire.» (1) 

 
Sébert charge ses accusateurs 

Après avoir dressé un tableau des faits qui 
prouvent son patriotisme, il s'emploie à 
répondre point par point aux accusations de ses 
dénonciateurs. L'essentiel de ses considérations 
et de ses arguments sera repris pour sa défense 
devant le tribunal. En terminant, il écrit 
qu'Alexandre, son dénonciateur, «exerçant sur ses 
subordonnés une autorité despotique avait sans doute 
employé ses menaces et sa brutalité ordinaire pour 
forcer ses esclaves à l'appuyer pour forger une 
accusation capable de perdre» celui qui avait 
demandé dans la dernière séance du comité 
révolutionnaire, indigné de la négligence de ses 
douaniers, «le changement en entier de cette brigade 
vu son peu de surveillance et d'activité» Il conclut 
en réclamant une liberté sans réserve «fondée sur 
son innocence et sur l'âge de deux enfants dans l'âge 
le plus tendre dont le dernier n'a que trois ans et qui 
gémissent loin de leur père, leur unique appui depuis 
la mort de leur mère». 

Sébert craignait par-dessus tout que le 
tribunal criminel d'Ille-et-Vilaine se déclare 
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incompétent pour connaître de son affaire, 
s'agissant de propos contre-révolutionnaires, et 
qu'il la renvoie au tribunal révolutionnaire établi 
à Paris. Mais l'arrivée à Rennes du représentant 
du peuple Boursault, qui apportait un esprit 
nouveau, allait lui fournir l'occasion de 
présenter efficacement sa défense. Le 12 octobre 
-20 vendémiaire an 3-, Boursault avait fondé à 
Rennes la commission philanthropique qui avait 
reçu pour tâche d'examiner avec humanité et 
justice le cas de détenus qui emplissaient les 
prisons de Rennes. Sébert transmit à la 
commission son mémoire à la suite duquel était 
le recueil de ses pièces justificatives, en y 
attachant une pétition au représentant 
Boursault. 

 
Pour un jugement à Rennes 

Dans sa séance du 2 novembre -12 
brumaire an 3-,(1) la commission examine le 
rapport fait par les commissaires de la 1ère 
section qui exposent que Jean-Philippe Sébert, 
détenu à la Tour la Montagne (Tour Le Bât) 
depuis plusieurs mois «y gémit sous le coup d'une 
dénonciation infiniment grave et qui se trouve étayée 
par cinq dépositions uniformes et parfaitement 
concordantes avec la dénonciation.» Puis après 
avoir déclaré que des pièces justificatives 
réfutent l'accusation dirigée contre lui, ils 
ajoutent que ces pièces justificatives peuvent 
suffire pour prouver qu'il est victime de la 
malveillance et de la récrimination. Ils 
rapportent que Sébert fait observer que si son 
cas est renvoyé à Paris «il aura le chagrin de gémir 
plus longtemps victime de la persécution de cinq 
hommes qui ont juré sa perte.» Ensuite, les 
commissaires ont donné lecture du mémoire et 
des pièces justificatives jointes. La commission 
déterminée par les considérations établies dans 
le rapport, et «considérant en outre qu'il est père de 
deux enfants en bas âge, dont le plus jeune n'a que 
trois ans, et qui ont perdu leur mère, estime qu'il est 
intéressant de rendre ce malheureux père à sa famille, 

qu'il n'est pas moins pressant de rendre à ses 
fonctions un citoyen très utile dans les campagnes 
par la profession qu'il exerce». Le 11 novembre -21 
brumaire an 3-, elle déclare qu'elle est d'avis que 
la connaissance et le jugement du délit imputé à 
Jean-Philippe Sébert soient attribués au tribunal 
criminel du département d'Ille-et-Vilaine. 

Le 25 novembre 1794 -5 frimaire an 3-, 
Boursault fit sien l'avis de la commission 
philanthropique, déclarant :  

«Considérant que d'un côté le citoyen Sébert 
paraît, par le résultat des informations qui ont eu lieu 
contre lui, convaincu du délit qui lui est imputé, 
d'un autre côté, il présente en sa faveur des pièces 
justificatives bien propres à balancer, à détruire 
même l'accusation dirigée contre lui, qu'il articule 
contre son dénonciateur et les témoins qu'il a fait 
entendre contre lui des faits dont 
l'approfondissement servira à sa justification, en 
prouvant que la dénonciation n'est que l'effet de la 
haine et d'une vengeance particulière. 

Considérant que Sébert ne demande qu'à être 
jugé mais que la nature de la dénonciation faite 
contre lui, dont l'objet est des propos contre-
révolutionnaires, lui fait craindre que la connaissance 
n'en soit portée au tribunal révolutionnaire, ce qui 
reculerait infiniment l'époque du jugement et 
prolongerait sa détention. 

Considérant que les certificats et pièces 
justificatives que présente le citoyen Sébert 
s'accordent toutes pour prouver qu'il s'est toujours 
comporté en bon et vrai patriote, qu'il a rendu en 
cette qualité de grands services à la chose publique et 
font naître les présomptions les plus favorables en 
faveur du prévenu. 

Attribue au tribunal criminel du département 
d'Ille-et-Vilaine la connaissance de l'accusation 
portée contre le citoyen Sébert à la charge de 
prononcer définitivement dans le plus bref délai 
possible.» 

 
ANDRÉ COUILLARD 

 

 
 

��������������������������������������������������������� 

 
Qu’ils soient persuadés (.) qu’il lui [l’Eglise] su ffit de reprendre, avec le concours des 
vrais ouvriers de la restauration sociale, les orga nismes brisés par la Révolution et de 
les adapter, dans le même esprit chrétien qui les a  inspirés, au nouveau milieu créé par 
l’évolution matérielle de la société contemporaine : car les vrais amis du peuple ne 
sont ni révolutionnaires ni novateurs , mais tradit ionalistes  

 
Saint Pie X  
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NOTES  DE  LECTURE 
 

�  Manifeste légitimiste 
Table des matières de cette réédition :  

Introduction à la politique - Légitimité naturelle et légitimité théologique - Autorité et institutions 
politiques - Du bon exercice de l'autorité royale - La légitimité contestée - Les corporations : utopie ou 
idée neuve ? - Deux pièges en temps de crise : naturalisme et providentialisme - Essai sur le libéralisme 
pratique - Action du catholique dans une société révolutionnaire - Légitimiste et légitimité - Conclusion 
et perspective. 
Ouvrage à commander chez Madame L-E. du Bouexic (Pinieux  56220  Limerzel) – 24 € franco de port 
 

����    La Gazette Royale  
Sommaire du numéro 114 (janvier – février – mars 2008) : 

Ni anges, ni bêtes – Une politique européenne ambigüe - Message de Mgr le duc d’Anjou - Démocratie 
en Afrique : un rêve passé ? - Qui sont les FARC ? - Quelques nouvelles d’Europe orientale - Le Droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes - Une démonstration de force des États-Unis face à la Chine ? - “La 
laïcité, c’est-à-dire l’État neutre entre les religions” - Un peu de philosophie - Sur le syndicalisme français 
- Le cardinal Lavigerie et la déclaration d’Alger - Philippe Auguste - Découverte de documents inédits 
sur le cœur de Louis XVII  - Activités annoncées - Livre reçu - Revue de presse – Manifeste légitimiste 
- Carnet du jour 

Le numéro : 4,50 €, abonnement (1 an) ordinaire  : 15,00 €, étranger : 17,00 €, soutien : 20,00 € 
Abonnement électronique : 10 € 

Abonnement à l’ordre de l’U.C.L.F. Adresse : U.C.L.F., M. Hugues Saclier de la Bâtie, Château de 
Bonnezeaux, 49380 Thouarcé. 
 

����    L’heure du réveil  Dihunomp !  
Dans ce N° 7 de Mai 2008, La lettre d’information des Bretons dénonce une nouvelle emprise du 

Minisitère de la Culture et de la Communication. Déjà véritable “usine à gaz” avec ses 9 Directions, ses 
délégations aux musées, aux arts plastiques, à la langue française et aux langues de France, son Centre 
national du cinéma, ses DRAC, ses missions, ses Conseils supérieurs et ses Hauts Conseils, son Cabinet 
s’occupant d’Histoire, d’Information et de Communication, la Culture entend "insuffler et faire respecter à 
une bonne soixantaine de millions d’individus appelés citoyens, une Culture, UNE et INDIVISIBLE." 

"La toute dernière invention de ce ministère ? Les EPCC (Établissements Publics de Coopération 
Culturelle). Il ne s’agit, ni plus ni moins, que de placer sous le contrôle de fonctionnaires, l’ensemble des activités 
culturelles de l’hexagone, sous couvert d’un meilleur usage des fonds publics destinés à aider ces activités. 

«Les EPCC ont quatre fonctions : 
1) permettre à la caste politico-administrative de prendre le contrôle des secteurs de la culture qu'elle ne contrôle 
pas encore, comme les cultures dites régionales. - 2) imposer à ces cultures la bonne orientation. - 3) placer à la tête 
de ces structures les copains et les copines. - 4) au passage prélever sur les subventions (argent public) une dîme 
pour les caisses des partis gestionnaires. 

La Lettre souligne aussi la réduction brutale de la subvention accordée par la DRAC au Festival 
Interceltique de Lorient (10 000 euros au lieu de 110 000) tandis que dans le même temps la subvention 
accordée au Festival d’Avignon progresse un peu. C'est "une belle illustration du favoritisme découlant d’une 
Culture orientée et dirigée par Paris"   

Abonnements : Paul Chérel - Kersily - 56340 Plouharnel  - Mail: Keruhel@aol.com 
 

��������������������������������������������������������� 

La défense et la promotion de notre patrimoine est bien le meilleur remède que l’on connaisse contre 
certaines dérives qui pourraient nous amener progressivement vers une mono culture. Or, la diversité 
est indéniablement la première des richesses. 

Prince Louis, duc d’Anjou, successeur légitime des Rois de France 
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C A R N E T 
 

� Madame Danielle DUONG, sœur de Madame Alonet et soutien actif durant plusieurs années, du 
pèlerinage légitimiste de Sainte-Anne d'Auray, est décédée le 26 mai 2008 
 

Nous présentons à la famille de la défunte nos sincères condoléances et l'assurance de nos prières. 
 
 

 

 

 

ACTIVITÉS DE LA TRADITION CATHOLIQUE ET DE 
LA TRADITION ROYALE EN BRETAGNE ET AU-DELÀ 

L’annonce des activités organisées par les cercles est laissée à la diligence de leurs dirigeants. 
 

* SOUVENIRS DE LA 24ÈME JOURNEE LEGITIMISTE DE BRETAGNE 

organisée le 28 avril 2008 par le cercle Duchesse Anne (06 68 70 09 08 – kerglaze@free.fr) de Cornouaille. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le château du Perennou, sur les rives de l'Odet, où les légitimistes se 
sont retrouvés pour le déjeuner et une partie de l'après-midi 

La visite du parc du Pérennou 

 
 
Activités permanentes 

• Groupes de réflexion et d'études politiques :  
- A Saint-Solen (près de Dinan) -  Cercle Jean de Beaumanoir (� 02 99 40 99 04 -  

michelbonneville@orange.fr)) 

- A Rennes – Cercle Arthur de Richemont (� 09 71 31 10 40 – cercle.aderichemont@orange.fr) 

- Cercles de Nantes et de Vannes (renseignements non communiqués) 

• Conférences mensuelles : 
- Saint-Brévin-les-Pins (44) – Cercle La Cathelinière (� 02 40 64 40 30 – jlpicoche@free.fr) 

NAISSANCE NAISSANCE NAISSANCE NAISSANCE     

* AUGUSTINAUGUSTINAUGUSTINAUGUSTIN----MARIE et THOMASMARIE et THOMASMARIE et THOMASMARIE et THOMAS----MARIEMARIEMARIEMARIE, frères de Jean-Baptiste, Joseph et Vincent, nés le 14 
février 2008, chez Monsieur et Madame Fabien BODRAISBODRAISBODRAISBODRAIS  

Félicitations aux heureux parents et tous nos vœux de bonheur à  
AugustinAugustinAugustinAugustin----Marie et ThomasMarie et ThomasMarie et ThomasMarie et Thomas----MaMaMaMarie.rie.rie.rie. 



 

________________________________________________________________________________________________________________ 

LA BLANCHE HERMINE N° 66  19 

 
 

Du dimanche 20 au vendredi 25 juillet 2008 : 

18e Session d'été de formation légitimiste 
au Centre d'accueil communal de la Bétangeais (35160 Monterfil)  

 
Véritable école du légitimisme, disposant d'un encadrement sûr, solide et expérimenté, la session 

d'été de l'Union des Cercles Légitimistes de France a pour ambition de former d'authentiques 
défenseurs de la Cité, autonomes et responsables, capables d'exposer clairement la pensée légitimiste, 
de déceler et de s'opposer aux erreurs propagées aujourd'hui par la Révolution, de prendre 
progressivement des responsabilités dans les cercles légitimistes et dans la société. 

 
La session est ouverte à tous les âges 
 
Chaque jour, le temps de travail est harmonieusement réparti entre conférence, exposé et 

apprentissage du travail en groupe d'étude pour les nouveaux ou approfondissement de points de 
doctrine pour les 'anciens'. Une demi-journée est réservée à la découverte du pays de Brocéliande. 

 
La session se déroule en Bretagne, à 25 km de Rennes, dans un centre communal d'accueil, 

agréé "Jeunesse et Sports", vaste ensemble fonctionnel répondant à tous les critères de sécurité, dans 
un cadre calme et agréable. 

 
Frais réels (avec hébergement en dortoir à la Bétangeais): 82 € 
Tarif réduit pour familles nombreuses : 41 € par enfant  

Une inscription limitée aux conférences est possible. 
 
Renseignements et inscriptions auprès de : 
 FBL (BP 10307, 35703 Rennes cedex 7 – Tél. 09 71 31 10 40 
 fed.bretonnelegitimiste@orange.fr 

 

 
 

* DU DIMANCHE 27 JUILLET AU SAMEDI 12 AOUT : Tro Breiz Vannes - Quimper 

Renseignement et inscriptions auprès de : 
Perhirined Pen Ar Bed (Les pèlerins du bout du Monde) : 62, rue Kerraros, 29200 Brest 
�02 98 45 04 75 (répondeur en cas d'absence) Courriel : trobreiz@tele2.fr 
 
 

* SAMEDI 27 ET DIMANCHE 28 SEPTEMBRE  :  

96e pèlerinage légitimiste à Sainte-Anne d'Auray 
 

Samedi :  marche du pèlerinage, de Vannes à Sainte-Anne d'Auray – Soirée légitimiste 
Dimanche : messe à la Chapelle du Champ des Martyrs, cérémonie au monument du comte de 

Chambord, repas à La Croix Blanche, Conférence de M. l'abbé Lorans :" Modernité et 
légitimité" – stands 

Renseignements FBL (BP 10307, 35703 Rennes cedex 7 – � 09 71 31 10 40 fed.bretonnelegitimiste@orange.fr 
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Un objectif : 
Faire connaître la monarchie traditionnelle française 

Calomniée, vilipendée depuis deux siècles, la monarchie est pourtant le type de gouvernement qui a 
construit la France, l'a régie pendant treize siècles et, selon de nombreux étrangers qui l'ont visitée au 
XVIIIe siècle, en a fait le pays du monde le plus prospère.  

Rappelons également qu'à la veille de la Révolution, non seulement la Bretagne avait gardé son 
intégrité territoriale, ses États et son Parlement mais de plus, par l'institution de la Commission 
intermédiaire, elle avait pu conserver une large autonomie.  

Seule la Monarchie peut apporter une réponse positive, non politicienne mais réaliste aux grands 
défis de l'avenir parce qu'elle est continuité, garantie de justice et de paix intérieure, et qu'elle s'enracine 
dans la religion et les traditions fondatrices.  
 
Sept cercles : 

- Arthur de Richemont (Rennes) 
- Madame Élisabeth (Nantes) 
- Georges Cadoudal (Vannes) 
- Saint-Yves (Tréguier) 
- Jean de Beaumanoir (Saint-Malo/Dinan) 
- La Cathelinière (Saint-Nazaire) 
- Duchesse Anne (Quimper) 

unis au sein d'une fédération, 
la Fédération Bretonne Légitimiste 

BP 10307 
35703 Rennes cedex 7 
� 09 71 31 10 40  fed.bretonnelegitimiste@orange.fr  

 
Un bimestriel : 

- LA BLANCHE HERMINE 

Depuis sa création, la FBL est adhérente à l'Union des Cercles Légitimistes de France (UCLF), elle en est 
la correspondante exclusive pour la Bretagne. 

 

www.uclf.org (site de l’UCLF) 
http://viveleroy.fr  (site de l’UCLF) 

www.monarchiefrancaise.fr (site de l’UCLF) 
www.cercle-henri4.com (site du cercle légitimiste du Béarn)  
www.royauté.org (site de l'Institut de la Maison de Bourbon) 

 

------				------------------------------------				----------------------------------				-------------------------------				---------------- 
BULLETIN D'ABONNEMENT A LA BLANCHE HERMINE 

M.   Mme   Mlle       Prénom : ............................................  NOM : ................................................................................................................  
Adresse : .......................................... ...................................................................................................................... ............................................................  
Code Postal : ..................................Ville :......................................................................................................... � ....................................................  
Adresse électronique .................................................................................................................................  

 Abonnement d'essai    : 8 €  pour 3 numéros    Abonnement normal : 15 €  
 Abonnement de soutien : à partir de 20 €  et plus  Abonnement Étranger : 20 € (ecclésiastique : 15 €) 
 Abonnement électronique : 10 € 

Bulletin d'abonnement à retourner à F.B.L.  B.P. 10307, 35703 Rennes Cedex 7- CCP Rennes 3 613 22 N 
Chèque à l'ordre de la F.B.L.  
_________________________________ 
Directeur de Publication : P. BODIN – Imprimé par nos soins 


